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Erwägungen

E. 22
September 1993 N 1571 Motion der SD/Lega-Fraktion de population défavorisés,
correspond bien, aux yeux du Conseil fédéral également, à une volonté d'intensifier la com-
préhension entre les différentes cultures présentes dans ce pays, y compris les cultures
immigrées. Ma réponse est donc très claire. L'article 116 concerne les lan- gues nationales
et pas d'autres langues, et je vous demande effectivement de classer cette motion qui se
trouve réalisée à la suite du débat de tout à l'heure. Abstimmung - Vote Für Abschreibung
der Motion offensichtliche Mehrheit Für Ueberweisung der Motion Minderheit Schluss der
Sitzung um 13.00 Uhr La séance est levée à 13 h 00
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